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Planification des chantiers et incidences sur 
la mobilité 
 
Fribourg, le 18.03.2016 – Plusieurs chantiers auront des incidences sur la circulation ce printemps et cet 

été en ville de Fribourg. Les plus importants concernent le secteur de Pérolles et la route du Jura. 

Comme chaque année, c’est à l’occasion d’une conférence de presse que la Ville de Fribourg a annoncé 

ces travaux et les mesures prises pour limiter les désagréments. 

 

Les entretiens usuels, l’assainissement au bruit routier et les mesures complémentaires au projet Poya 

conditionnent cette année encore les travaux sis sur le domaine public. Nécessaires, ces travaux visent à 

améliorer la qualité de vie en ville. La Ville de Fribourg n'est pas seule à effectuer des travaux sur son 

domaine routier: Eau de Fribourg, Swisscom, Groupe e, Cablecom, Frinet, Groupe e Celsius SA ou encore le 

Service cantonal des ponts et chaussées doivent également procéder à des interventions ponctuelles. Une 

coordination entre tous ces organismes est donc essentielle afin que les travaux puissent suivre leur cours 

dans les meilleures conditions et limiter leur impact au strict minimum.  

 

Deux principaux chantiers 

Le boulevard de Pérolles subira des travaux d'entretien routier et d'assainissement au bruit, entre mars et 

août, sur le secteur entre la rue des Pilettes et la rue Joseph-Reichlen. Le revêtement actuel sera remplacé 

par du phonoabsorbant; les réseaux d'eau potable et de gaz naturel seront assainis et les regards des 

conduites de Swisscom adaptés.  

 

La route du Jura subira des travaux identiques, également durant la période de mars à août 2016, sur toute 

sa longueur allant du giratoire de la rue de l'Hôpital jusqu’au carrefour de la Chassotte. En outre, des 

adaptations ponctuelles du réseau électrique seront effectuées. 

 

Travaux d’assainissement au bruit  

Les communes ont jusqu’en 2018 pour limiter les nuisances dues au trafic routier. La Ville de Fribourg a 

débuté les travaux d’assainissement en 2010 et 4.28 km se sont déjà vu offrir un revêtement 

phonoabsorbant, permettant une réduction du bruit de 5 à 6 décibels. En 2016, outre le boulevard de 

Pérolles et la route du Jura,  seront concernées la rue de Rome et la route de Sainte-Thérèse. Ces tronçons 

représentent 2.25 km et la Ville pourra ainsi tenir les échéances 2018. Outre l’assainissement au bruit, ces 

travaux permettront également d’assurer une portance adéquate de la route, compte tenu du poids 

croissant de certains véhicules et de l’augmentation des charges de trafic.  
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Mesures complémentaires au projet Poya  

En 2016, l'avenue du Général-Guisan et la route Sainte-Agnès sont concernées par ces mesures. Pour 

rappel, les mesures d’accompagnement du projet Poya ont pour objectif, suite à l’ouverture de cet 

ouvrage, de limiter l’augmentation du trafic et le report de la circulation dans les autres quartiers des 

communes de Fribourg et de Granges-Paccot.  

 

Assainissement du réseau d'eau potable 

Les secteurs suivants feront l'objet d'un assainissement du réseau d'eau potable par la société Eau de 

Fribourg : impasse du Castel, impasse de la Ploetscha, route de Bourguillon, rue du Père-Girard, Université 

Miséricorde, Ecole de la Vignettaz.  

 

Entretien usuel  

Les secteurs suivants sont encore concernés par des travaux d’entretien : route de Bourguillon, Varis, route 

de Grandfey, Goz-de-la-Torche, route du Jura - rue de Rome, route des Bonnesfontaines, secteur situé 

entre le chemin des Roches et la route des Bonnesfontaines, route de la Gruyère, route de Beaumont, rue 

de la Sarine, place Jean-François Reyff, chemin du Gottéron, route des Neigles, route de Bourguillon. Le 

tableau annexé donne plus de détails quant à la nature des travaux.  

 

Pour chaque chantier, les différentes étapes font l'objet de mesures de circulation spécifiques, destinées à 

limiter au maximum les désagréments. La Ville de Fribourg remercie la population de sa compréhension et 

encourage les usagers à emprunter les transports publics et la mobilité douce ainsi qu’à utiliser les parkings 

d’échange.  

 

Annexe : Travaux 2016 

 


